
 
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale s’est tenue le samedi 07 novembre 2020, à 14h00, en visioconférence et avec le système de vote 
électronique NEOVOTE.  
 
Germain Roesch accueille les Présidents de club et leurs représentants en les remerciant d’être aussi nombreux pour 
assister à cette assemblée générale en visioconférence, si particulière, puisqu’elle ne permettra pas, comme tous les ans, 
de remettre à chacun d’entre eux le cadeau de bienvenue, ni les médailles fédérales moment fort pour honorer nos 
bénévoles. 
 
Il se réjouit de la forte mobilisation de nos Présidents, plus de 90 % d’inscrits connectés à l’ouverture de la séance. 
Dès que cela sera rendu possible, il s’engage à organiser un évènement à la Maison de Hand pour remettre les médailles 
fédérales et se retrouver pour un moment convivial et amical. 
Il rappelle l’ordre du jour et présente les personnes qui l’accompagnent au Comité, à savoir, Michel Parent, Anthony 
Dagnaud, Marilyne Rocher et Aline Oudinet qui a fait un travail remarquable pour la tenue de cette Assemblée Générale. 
La commission de surveillance des opérations électorales, avec Olivier Samyn et Marc Bourgeois, est également sur place. 
 
L’année sportive qui vient de s’écouler a été très difficile. Le début de saison avait été bon : augmentation des licenciés, 
une bonne fréquentation des tournois et une bonne dynamique des matches libres, de bons résultats chez les jeunes, de 
nombreux projets d’animation et d’investissement.  
Par exemple, le Padel Horizon a ouvert au mois d’août avec 6 pistes de padel, 4 terrains de badminton, et 4 courts de 
squash dans le stade Paul Meyer, associé au TCSM. C’est le plus beau centre multi-raquettes de l’est francilien.  
Puis, le 17 mars, toutes nos activités se sont arrêtées.  
 
Il a fallu se mobiliser pour avancer en contexte incertain. Le Comité vous a accompagné en relayant toutes les informations 
pour mettre en place le chômage partiel, en diffusant des plans d’entrainement, en proposant des kits sanitaires et en 
contactant les maires réticents en sortie de confinement.  
Germain ROESCH remercie tous les dirigeants, les bénévoles et les salariés qui se sont mobilisés pour relancer l’activité 
de nos clubs après cette longue période. Il tient à souligner la solidarité face à une inégalité entre les clubs qui ne 
pouvaient pas ouvrir. Fresnes, la Roseraie, le TCSM ont partagé leurs terrains. 
Le Comité a accueilli la plateforme DE et la formation continue, et assuré le suivi des 11 nouveaux D.E., des tables rondes 
ont été organisées afin de mutualiser toutes les initiatives d’animation.  
Cette année a été, certes, difficile mais a permis de resserrer les liens. 
Comme vous le verrez dans les comptes, jamais le montant des aides aux clubs n’a été aussi élevé. Plus de 250 000 euros 
ont été dégagés pour nos clubs. 
Germain Roesch rappelle aux clubs combien il est fier de faire partie de la grande famille du tennis Val de Marnais. 
 
RAPPORT MORAL 
Michel Parent commence sa présentation par un point sur le nombre de licences qui est en hausse, tant chez les jeunes 
que chez les adultes tandis que sur le plan national, on constate une baisse.  
Le bilan sportif est réduit puisque de nombreux championnats n’ont pu se dérouler au printemps. La compétition libre a 
bien démarré.  
Le tennis féminin a été représenté par la VGA St Maur et le TC Bry en finale des Franciliennes et par le CAT TC L’Hay les 
Roses, à Saint Malo, pour les Raquettes FFT. 
Michel Parent retrace quelques résultats sportifs de l’automne et hiver 2019/2020, énonce les jeunes qui sont en pôle ou 
qui bénéficient d’un suivi national ou régional. 
Germain Roesch rappelle à l’auditoire que les entrainements des jeunes au Comité sont gratuits tout comme l’accès aux 
courts ainsi que la mise à disposition des équipes techniques en tournois.  
Il fait le bilan de la mandature pour le domaine de l’arbitrage et souligne le magnifique travail effectué par Eric Hamon, 
Président des Commissions départementale, régionale et fédérale, et de son équipe. 
 



Michel Parent profite de cette Assemblée pour évoquer le PSR et fait part de son expérience. Il incite tous les clubs à 
effectuer cette démarche qui demande certes un peu de réflexion mais qui est importante au vu de l’engagement de 
notre Comité. De plus, Un mois après le dépôt du dossier, le club a reçu 11000 euros. 
Gilles Moulin informe que son club, le MATC, a reçu 18 000 euros. 
 
MEDAILLES FEDERALES 
Germain Roesch cite les récipiendaires qui seront honorés lors d’une cérémonie organisée dès que le Comité y sera 
autorisé. 
 
RAPPORT FINANCIER 
Anthony Dagnaud relève que la crise sanitaire a eu un impact sur nos activités et donc sur nos comptes clos au 31 août 
2020.  
Total des Produits : 915 072 € 
Total des charges : 929 857 € 

- Baisse des produits de 6 %, due à l’annulation des championnats individuels, des interclubs de printemps, une 
baisse significative du mécénat et d’une potentielle baisse de nos subventions provenant des collectivités. Cette 
baisse a été néanmoins pondérée par les indemnités de chômage partiel.  

- Augmentation des charges de 3% pondérée par une maitrise de nos charges de fonctionnement et salaires 
administratifs mais également liée à la contribution financière du Comité au plan de soutien et de relance et les 
aides apportées à nos clubs.  
176 000 euros ont été versés aux clubs hors plan de soutien et de relance. 
150 000 euros ont été provisionnés au titre du PSR sur deux ans. 
Soit, pour cette saison 250 KF, alloués à nos clubs.  

C’est la raison pour laquelle notre compte de résultat présente un résultat négatif d’un montant de 14 785 € 
Germain ROESCH rassure les clubs en indiquant que ce résultat ne fragilise pas nos comptes. Ils pourront le constater à la 
lecture de notre bilan. Un chat est ouvert pour répondre aux questions diverses. 
 
INTERVENTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Le cabinet KPMG est représenté par Monsieur Alexandre de Froissard. L’audit comptable a eu lieu début octobre. Il 
souligne la qualité de clôture des travaux et remercie ses interlocuteurs.  
Il confirme l’arrêté des comptes validé par le comité de direction, le 20 octobre 2020.  
Les comptes sont réguliers, conformes, sincères et donnent une image fidèle de la situation financière. Il certifie les 
comptes sans réserve. 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, il attire l’attention sur les notes " Règles et Méthodes Comptables" 
et « Faits caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels qui exposent le changement de méthode 
comptable relatif à la première application du règlement comptable ANC n°2018-06. 
Il informe l’assemblée que le Comité n’a donné avis d'aucune convention réglementée au cours de l'exercice écoulé. 
 
AFFECTATION DU RESULTAT 
Le Trésorier propose que le résultat soit porté en report à nouveau. 
 
BUDGET 2021 
Anthony Dagnaud présente le budget 2021 qu’il qualifie de prudent, fiable et engageant. 
Au moment de la construction du budget, nous n’avions aucun élément fiable pour nous projeter sereinement. Par 
exemple, le nombre de licences est en baisse de -5,5 % par rapport à l’année dernière de date à date. Nous pouvons peut-
être compter sur une augmentation en deuxième partie de saison. 
Le poste de Dominique SIMON, cadre d’état, était financé à 90 % par son ministère de tutelle. Le salaire de Grégory Garcin 
est assumé à 100 % par le comité. Une aide fédérale de 30.000€ a été promise mais nous n’avons pas la certitude de la 
recevoir. 
Nous avons espoir d’optimiser nos recettes mécénat de 10 à 15 000 euros supplémentaires par rapport au budget prévu. 
Le solde de notre contribution au PSR, soit 75 000 euros, figure au budget 2021 selon les termes de notre convention. 
Le résultat du budget 2021 que nous vous proposons sera pour une deuxième saison négatif de 75 000 euros. 
 
MODIFICATION DES STATUTS 
Michel Parent présente à l’écran, les articles des Statuts du Comité qui seront soumis aux votes. Ils avaient été envoyés 
aux délégués avec la convocation.   
  



PRESENTATION DU PROGRAMME DE LA LISTE « ENSEMBLE DANS LE VAL DE MARNE POUR UN AUTRE TENNIS » 
Germain Roesch présente le programme de la seule liste en lice pour le Val de Marne, « Ensemble dans le Val de Marne 
pour un autre tennis » 
Les valeurs évoquées par ce programme sont le rassemblement de tous les licenciés du tennis, pour renforcer la proximité 
humaine, La mutualisation des idées et la fidélisation de tous les acteurs du tennis   
La liste est une liste plurielle, composée de clubs de toutes tailles et tous profils. 31 personnes membres du Comité de 
Direction et 6 suppléants qui seront invités permanents. 
 
Germain Roesch invite Olivier Samyn, membre de la commission de surveillance des élections à venir ouvrir les sessions 
de vote.  
Sa commission garantit le secret du vote, précise que les voix détenues par les délégués peuvent être réparties. 
Vote des résolutions 
- Approbation du PV de l’Assemblée 2019 (91.80% des voix exprimées et 100% pour l’approbation) 
- Approbation du Rapport Moral présenté (91.32% des voix exprimées et 100% pour l’approbation) 
- Approbation des comptes 2019/2020 (91.80% des voix exprimées et 100% pour l’approbation) 
- Affectation du résultat (91.80% des voix exprimées et 100% pour l’approbation) 
- Approbation du Budget (87.71% des voix exprimées et 100% pour l’approbation) 
- Modification des Statuts (86.50% des voix exprimées et 100% pour l’approbation) 
 
La commission déclare l’ouverture et la clôture des votes pour : 

- Les membres du Comité de Direction (91.80% des voix exprimées et 100% pour EPAT 94, liste menée par Germain 
Roesch) 

- Les délégués à l’Assemblée Générale de la FFT (91.80% des voix exprimées et 100% pour la liste menée par Michel 
Parent) 

 
Germain Roesch remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont participé. Il se réjouit d’une telle participation 
jamais obtenue jusqu’à présent. 
Il est très touché de la confiance qui lui est accordée et donne rendez-vous à tous les clubs dès que possible pour un 
moment convivial dès la sortie du confinement. 
 
 
 
 

 Le Président Le Secrétaire Général 
 Germain ROESCH Michel PARENT 
 
 
 
 
 
 
 
 


